
 

 

 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Michel GUILLARD, Maire. 

 

Une minute de silence a été observée en mémoire de Samuel PATY,  professeur de Conflans 

assassiné, et des victimes de l’attentat de Nice. 

 

Les décisions prises par le Conseil : 

 

 

-Adoption du règlement intérieur du conseil municipal 

-Validation des avenants aux conventions de financement avec les financeurs de l’abbaye de 

Blanche-Couronne 

-Déclassement d’une parcelle du domaine public au domaine privé de la commune (Bellébat) dans le 

but d’une cession 

-Classement d’une parcelle dans le domaine public de la commune suite à alignement (Bellevue 

,futur hameau des Lilas) 

-Renouvellement de la convention de fermage d’un terrain communal de La Haie Davy 

-Création d’un poste d’adjoint technique à temps plein aux services techniques 

-Adoption du rapport d’activité 2019 « Atlantic Eau » sur la qualité et la gestion de l’eau potable  

-Adoption du rapport d’activité 2019 du service déchet de la Communauté de communes Estuaire et 

Sillon et présentation des évolutions de service au 1er janvier 2021 

-Adoption du rapport d’activité 2019 du service d’assainissement collectif de la Communauté de 

communes Estuaire et Sillon 

-Adoption du rapport d’activité 2019 du service d’assainissement non collectif de la Communauté de 

communes Estuaire et Sillon 

 

Informations : 

 

Le maire a fait connaitre au conseil municipal les décisions ci-après, prise dans le cadre de ses 

délégations attribuées par le conseil : 

   -Achat d’un camion neuf pour les services techniques en remplacement du plus ancien pour 

34 735,85€ TTC 

   -Travaux d’étanchéité sur un local annexe de la boulangerie pour permettre la mise en place d’une 

armoire réfrigérée permettant de développer l’offre de pâtisserie pour 2064 € TTC 

   -Achat d’un gyrobroyeur en remplacement de l’ancien en panne et demandant des réparations 

importantes pour : 4 540 € TTC 

   -Signature du devis concernant les illuminations de fin d’année pour 4 288,08 € TTC 

Point sur l’inauguration du Capello stade le 17 octobre dernier 

Point sur l’avancement du PAVC (Programme d’Amélioration de la Voirie Communale) 

Mise en place du groupe de travail sur la sécurisation du champ de foire et report de la première 

réunion pour cause de crise sanitaire 

Présentation des membres retenus pour la CCID (Commission Communale des Impôts Directs) 

Information sur le projet d’initiatives citoyennes et la possibilité de dépôt de projets par tous les 

habitants de la commune 

Information sur la mise place prochaine d’une page Facebook communale  
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